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AGREEMaNT

BETWEEN

THE GOVERNMUENT 0F CANADA

ANI)

TEGOVERNMENT 0F THE REPUNIC 0F ECUADOR

FOR THE PROMOTION AND

RECIPROCAL PROTECTION 0F INVMNENTS

TIE GOVFANMENT 0F CANADA AND THE GOVEZNMENT OF
THE RFPVUC 0F ECADOR, heinaftr rafcrrd ta as the 'Cantuating

»DIR1NG to e.nhanoe the. ecanomic cooperation bewccu both cauntrica.

WTTH THE PVItPOSE of creating favaur*ble conditions for the. investments
of an imwutar of one Cantracting Purty in the termtory of the odi.r Contracting Party,

ACKNOWVLEDGING duat dhe pr.ooo and protection of suci investnts
on the biais of a convention wilI bc cooducive o s tiuiulating pivate owiamic
xniiatve and will inatoise dhe pirisperity of bath satos.

RAVE AGREEI> as follows:

ARTI1CLE I

For dS. purpose of dds Atrooment

(a) 'Cultural industries« moins maturai persans or enterprisos engaged in
any of dhe foflowing activities:

CI) die publication, distribution, or sale of books, magazines,



ACCORD

ENTRE

LE GOUVERNEMENT DU CANADA

ET

LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE L'ÉQUATEUR

POUR LA PROMOTION ET LA PROTECTION

RÉCIPROQUES DES INVESTISSEMENTS

LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE GOUVERNEMENT DE LA

RÉPUBLIQUE DE L'ÉQUATEUR, ci-aprés appelés les «Parties contracantes»,

DÉSIREUX d'accroître la coopération économique entre les deux pays,

AUX FINS DE créer un climat favorable à l'investissement par un investisseur

de l'une des Parties contractantes sur le territoire de l'autre Partie contractante,

RECONNAISSANT que la promotion et la protection d'un tel investissement

sur la base d'un accord sont propres à stimuler l'initiative économique privée et à
accroître la prospérité des deux pays,

SONT CONVENUS de ce qui suit:

ARTICLE PREMIER

Dans le présent accord:

a) le terme «industries culturelles, désigne les personnes physiques ou
morales qui se livrent à l'une ou l'autre des activités suivantes:

i) la publication, la distribution ou la vente de livres, de revues, de

périodiques ou de journaux sous forme imprimée ou exploitable
par machine, à l'exclusion de la seule impression ou
composition de ces publications;

ii) la production, la distribution, la vente ou la présentation de
films ou d'enregistrements vidéo;



(y) radioommncaton ini which tdS transmissions are intended fordirect reception by the generai public, and ail radio, television
Or cable brOadcasfimg uadertakings and ail satellite propamming
and broadcast network services.

CI) Mny enbty constituted or orgarized under applicable law,
Whethe or ot for profit, whether privately-owned or
uovernmtallyo(wne, including any corporation, trust,partnershlp, soie propriesorshi, joint venture or other
association; and

(ài) a brnch of anysucIietity;

(c) "existing measure' meajis a meaimureexsdin at the fimn this
Agreement enfers into force;

(d) *fumawWa serice' means a service of a flpmijia nature, including
in=uance, and a service incidental or auxiliary to a service of aflinnial nature;

(e) *financial in
enterprise il
as a finciâ
whose teurit

(M «intelectual
tradunark ri
Semiconduca
rigins, rigbti

(g) «invesanet'
directly, or i
investor of c
Cootracting :
particular, üi

(i) movti

fluancial intermediary or other
business and regulated or uupervised

e law of the Contractlng Party in

,eede

id property



v) les radiocommunications dont les transmissions sont destinées à
être captées directement par le grand public, et toutes les
activités de radiodiffusion, de télédiffusion et de
câblodistribution et tous les services des réseaux de
programmation et de diffusion par satellite;

b) le terme «entreprise» désigne

i) toute personne morale constituée en vertu des lois applicables,
qu'elle soit ou non à but lucratif, de droit privé ou de droit
public, notamment une société par actions, une société de
fiducie, une société de personnes, une entreprise individuelle ou
une coentreprise;

il) un organe satellite de cette personne morale;

c) le terme «mesure existante» désigne une mesure qui existe au moment
de l'entrée en vigueur du présent accord;

d) le terme «service financier» désigne un service de nature financière, y
compris l'assurance, et un service accessoire ou auxiliaire à un service
de nature financière;

e) le terme «institution financière» désigne un intermédiaire financier, ou
une autre entreprise, qui est autorisé à exercer des activités
commerciales et qui est réglementé ou surveillé à titre d'institution
financière en vertu des lois de la Partie contractante sur le territoire de
laquelle il est situé;

f) le terme «droits de propriété intellectuelle» désigne le droit d'auteur et
les droits apparentés, les marques de commerce, les brevets, les
schémas de configuration de circuits intégrés semi-conducteurs, les
secrets commerciaux, les obtentions végétales, les indications
géographiques et les dessins industriels;

g) le terme «investissement» désigne les avoirs de toute nature détenus ou
contrôlés, soit directement, soit indirectement, par l'entremise d'un
investisseur d'un État tiers, par un investisseur d'une Partie
contractante sur le territoire de l'autre Partie contractante, en
conformité avec les lois de cette dernière, y compris:

i) les biens mobiliers et immobiliers ainsi que les droits réels s'y
rapportant, par exemple les hypothèques, les privilèges et les
nantissements;

ii) les actions, titres, obligations, garanties ou non, et toute autre
forme de participation dans une société, une entrepise
commerciale ou une coentreprise;

iii) les espèces, les créances et les droits à l'exécution d'obligations
contractuelles ayant une valeur financière;



(h) "Wnvem means

in dis case of Canada-

Ci) any mau"a person posuing fthe clfazshp of or permnctly
residing àn Canada li accordance with ifs laws; or

(àl) amy entarpise incorporated or duly caosted in accordance
witli applicable laws of Canada,

-ho mires tie lnvesfai=l in the rfifary of the Repiibli of Ecuador,
and

in thec cas of thec Repubio of Ecuador.

(i) aaY mafturai persan who la a national of Ecuador pursun to is
legislation; or

(i) amy enterprise oegamze in accardance with fthc laws and
regulation of Ecuador, with domicilc e ic h territory of Ecuador

whlO um he i nveatiment inflic territor of Canada and who does mot
POSM edi czflzcnhip of Canada,

CI) 'DIOBWT. includeS uiy law, ogulation, procedure, requireanwet, or



à l'exclusion des biens immobiliers ou autres, corporels ou incorporels,
non acquis ou utilisés dans le dessein de réaliser un bénéfice financier
ni à quelque autre fin commerciale.

La modification de la forme d'un investissement ne fit pas perdre à
celui-ci son caractère d'investissement.

h) le terme «investisseur> désigne,

dans le cas du Canada :

i) une personne physique qui, selon les lois canadiennes, est un
citoyen ou un résident permanent du Canada, ou

ii) une entreprise qui est dûment constituée en conformité avec les
lois applicables du Canada,

qui fait un investissement sur le territoire de la République de
l'Équateur

dans le cas de la République de l'Équateur:

i) une personne physique qui, en application des lois de ce pays,
est un ressortissant de l'Équateur, ou

ii) une entreprise constituée conformément aux lois et aux
règlements de ce pays, dont le domicile est situé sur le territoire
de l'Équateur,

qui fait un investissement sur le territoire du Canada sans avoir la
citoyenneté canadienne;

i) le terme «mesure» s'entend de toute loi, réglementation, prescription ou
pratique;

j) le terme «revenus» désigne toutes les sommes produites par un
investssement, notamment les bénéfices, les intérêts, les pins en
capital, les dividendes, les redevances, les honoraires et les autres
recettes d'exercice;

k) le terme «entreprise publique» désigne une entreprise qui appartient à
l'État ou qui, au moyen d'une participation au capital, est contrôlée par
l'État;

1) le terme «territoire» désigne:

i) en ce qui concerne le Canada, le territoire du Canada, ainsi que
les zones maritimes, y compris le fond marin et le sous-sol
adjacents à la limite extérieure de la mer territoriale, sur
lesquelles le Canada exerce, conformément au droit
international, des droits souverains aux fins de l'exploration et
de l'exploitation des ressources naturelles des zones en question;



(a) flair and equitable treatment in acoordance widi prnciple of
international Iaw, andi

(b) ful protectio and securit>'.

3. Each Contracting Party' shall permit establishment of a new business enterprian
or acquisition of an existing business enterprise or a share of sucb enterprise
b>' investors or prospective investors of the other Contracting Part>' on a basis
no les. favourable dma that which, ini like circumstances, it permit& snch
acquisition or establishment b>':

(a) its own mnvestors or prospective inveutors; or

(b) investors or prospective investors of an>' third mtate.

4. (a) Decisions b>' cither Contracting Party,. pursunt tu measures flot
inconsistent wi this Agreemnent, as te whether or flot to permit an
acquisition shail ot be subject te the provisions of Articles MMI or XV
of this Agreement-

(b) Decisionrs b>' cither Contracting Party' not te permit establishmnent of a
new business enterprise or acquisition of an existing business enterprise
or a sbire of such enterprise by investors or prospective investors shall
not be subject te the provisions of Article XEI of this Agreemeont.

ARTICLE M



ARTICLE II

"thtmment acquIton et potectio
des investissements

1. Chacune des Parties contractantes favorise l'instauration de conditions
favorables permettant aux investisseurs de l'autre Partie contractante de faire
des investissements sur son territoire.

2. Chacune des Parties contractantes accorde aux investissements ou revenus
d'investisseurs de l'autre Partie contractante :

a) un traitement juste et équitable conforme aux principes du droit
international et

b) une protection et une sécurité entiéres.

3. Chacune des Parties contractantes autorise l'établissement d'une nouvelle
entreprise commerciale ou l'acquisition, en totalité ou en partie, d'une
entreprise commerciale existante par des investisseurs ou des investisseurs
potentiels de l'autre Partie contractante, à des conditions non moins favorables
que celles qu'elle applique, dans des circonstances analogues, pour
l'acquisition ou l'établissement d'une entreprise commerciale :

a) par ses propres investisseurs ou investisseurs potentiels ou

b) par des investisseurs ou investisseurs potentiels d'un État tiers.

4. a) Las dispositions des articles XIII et XV du présent accord ne
s'appliquent pas à la décision d'une Partie contractante, prise
conformément à des mesures non incompatibles avec le présent accord,
d'autoriser ou non une acquisition.

b) Les dispositions de l'article XII du présent accord ne s'appliquent pas
à la décision d'une Partie contractante de ne pas autoriser
l'établissement d'une nouvelle entreprise commerciale ou l'acquisidin
d'une entreprise commerciale existante ou d'une participation dans une
telle entreprise par des investisseurs ou des investsseurs potentiels.

ARTICLE M



(y), finani services.

ARTICLE IV

Each Contracting Party shail grant to investInents or ZSlIffDS 0f invC3tors of lie
other Contracting Party treabrmmnt noilm favo&uable tita dutt witici, in like
circumstances, it grants to investments or returns of its own investors wit
respect to lte expansion, management, conduct, operation &nM sale or
disposition of invesurients.

2. Subparagrapl (3)(a) of Article Il, paragrapit (1) of titis Article, and paragrapits
(1) andi (2) of Article V do not apply to:-

(a) (î) any cxisdng non-cofoeming mensures maintaineti wititn te
territory of a Contracting Party; andi

(àl) any mneasu maintaineti or adopteti after lte date of entry int
force cf titis Agreement diat, at lte im of sale or other
disposition of a government's equlty interests in, or lte asses
of, an existing state enterprise or an existing governmental
entity, prohibits or imposes limitations on lte ownersitip of
equity interests or assets or imposes nationality requirements
relating to senior management or members of lte board of
directors;

(b) lit continuation or prompt renewal of any non-omforminz measure



a) qui établit renforce ou élargit une zone de libre-échange ou une union
douanèm

b) qui a été négocié dans le cadre du GAIT ou de l'organisation qui lui a
succédé et qui libéralise le commerce des services ou

c) quiscerapporte:*

il) aux résesa et services de télécommunications

Ii) aux p>êche$,

Mv au questions maritimes, notamment le sauvetage, ou

y) aux service financiers

ARTICLE IV

Triemn ntonla" hfadoML
et xceduus u

Chacune des Parties contractantes accorde au investissements ou revenus
d'invstseurs de l'autre Partie contructant un trieetnon moins favorable
que celui qu'elle accorée, dans des circonstances anale, aux
investissements ou aux revenus de ses prope investisseurs en ce qui concene
l'expnson, la gestion, la direction, l'xploitatio et la vente ou la disposition
d'investissements.

2. L'alié (3)a>del'article 1, le paragraphe (1)du présent article et lu
paragraphes (1) et (2) de l'article V ne s'appliquent pas :

a) 1) aux mesures existantes non conme maintenues su le
territoire d'une Partie contractante;

ii) à toute mesure maintenue ou adoptée après la date de l'entrée en
vigueur du présent accord qui, au moment de la vente ou autr
dispostion des actions détenues par un gouvernement dans une
entreprise publique existante ou un organisme public existant, Ou
des actifs d'une telle entreprise ou d'un tel organisme, empéche
ou restreint la propriété d'actions on d'élmnents d'actif ou
impose des conditions-de nationalité aux dirigeants on aux



(a) to export a given lovel or percentage of goods;

(b) to achiovo a givenî levai or perceatage of domastic content;

(c) ba purchase, use or accord a preference tu gooda produced or services
provied in Ifs territory, or to purchase goods or services froa persns
in its teritory;

(d) ta relate ia any way tei volume or value of imports to thec volume or
value of exports or ta thec amout of fttrcign exchange inflows
associated witb sucli investins or

(e) ta transfer teclinology, a production poess or other proprietar
knovwlodge ta a person in ifs territary unaffiliated wifh fthe trnsferor,
except whan thec requirement is imposeti or th c ommlfmont or
underWaling is enforceed by a court, administrative tribunal or
competition authority, cither ta rmey an afleged violation of
competition laws or acting in a manner not inconsistent wif h othor
provisions cf tits Agoenmnt.

3. Subject ta ils laws, i'ogulations nd poicius relafing ta thec entry of aies, eah
Contracting Party shali grant temporary entry ta citzens of flic other
Canfractn Party employcd by an enferpriso who seoks ta rander service ta,
that enfarprise or a subsidiary or affiliate fliarcof, in a capacity that is
umnagerial or exacutive.

ARTcICE VI



ARTICLE V

Atr mesures

L a) Une Partie contractante ne peut exiger qu'une entreprise de cette Partie
contractante qui est un investissement aux termes du présent Accord
nomme comme dirigeants des personnes d'une nationalité donnée.

b) Une Partie contractante peut exiger que la majorité des membres du
conseil d'administration ou d'un comité du conseil d'administration
d'une entreprise qui est un investissement aux termes du présent
Accord soient d'une nationalité doniée ou résident sur le territoire de la
Partie contractante, à condition que cette exigence n'entrave pas de
façon marquée l'aptitude de l'investisseur à exercer un contrôle sur son
investissement

2. Aucune des Parties contractantes ne peut imposer l'une ou l'autre des
exigences suivantes en ce qui concerne l'établissement ou l'acquisition d'un
investissement, ni les faire appliquer dans le cadre de la réglementation
subséquente de cet investissenent :

a) exporter une quantité ou un pourcentage donné de produits,

b) atteindre un niveau ou un pourcentage donné de contenu national,

c) acheter, utiliser ou privilégier les produits fabriqués ou les services
fournis sur son territoire, ou acheter les produits ou services à des
personnes situées sur son territoire,

d) lier de quelque façon le volume ou la valeur des importations au
volume ou à la valeur des exportations ou aux entrées de devises
attribuables à cet investissement ou

e) transfrer une technologie, un procédé de fabrication ou un autre
avoir-faire exclusif à une personne située sur son territoire et non
apparentée à l'auteur du transfert, sauf lorsque l'exigence est imposée
ou que l'engagement est appliqué par une juridiction civile ou
administrative ou par un organe compétent en mati-re de concurrence,
soit pour corriger une prétendue violation des lois sur la concurrence,
soit pour agir d'une tanièe non incompatible avec les autres
dispositions du présent accord.

3. Sous réserve de ses lois, règlements et politiques touchant l'admission des
étrangers, chacune des Parties contractantes accorde l'autorisation de séjour
temporaire aux citoyens de l'autre Partie contractante dont les services sont
retenus par une entreprise dans le but de fournir des services à cette entreprise



ARTIICLE VUl

Inweator of me Contructing Party wbo suiffa lesses becanse their investments
or returfis on the tertosy of the other Cotracting Party are afforted by an arined
cool lict, a national etnergecy or a natual disaster on tha territoiy, da be acordcd
by sncb lattar Contracting Party, in repect of restituion, idniiain

copnainor other seulemxent, treatnt no leus favourable a=m that which it
accords ID its o'wn investors or teii lvustors of any tti*4 State.

ARTICLE vm

1. Iîvestments or returns of investors of oiher Contracting Party shll not be
imtionalized, cpontdor su*jcted to ineasurua having an effet equivalent
to nationallzation or expropriation (heriiitfter referred to as "expropriation«)
i the5 ItriICSy of the odier Cosatracting Party, except for a publie purpose,

exiaipriation or at the. tine the propau.4 expropriation became public
ksIowledge, wbhevier la the earlier, sjui be payable from the1 date of
expropriation t a normal comnxer=a rate of interesI, " ble pid without
delay andl shall b. effectivedy realiw*ble and freely Izausférable.

2. lie invstor affected "sh bave a rit, under dhm law of tie Contracting Party
malng the expopiaion to prom~pt rewiew, by a jndiolal or <oli.r idpendent
anthority of hat Party, ofits cae aof he valuation of s nvetent or
returas in acoordance wl#h the pincles sat out in Ibis Artle.

ARIICLE IX

1 . Each Contraçding Party Él guarantee toa iavestor of lte other Coetractlng
Pary heunrsticedtrasfr.f ivetm tsand retuns. Without limWag the



b) Les dispositions de l'article VIn ne s'appliquent pas à la délivrance de
licences obligatoires relativement à des droits de propriété intellectuelle,
ni à la révocation, à la limitation ou à la création de droits de propriété
intellectuelle, dans la mesure où une telle délivrance, révocation,
limitation ou création est compatible avec l'Accord constituant
l'Organisation mondiale du commerce intervenu à Marrakecb en avril
1994.

2. Les dispositions des articles I, IM, IV et V du présent accord ne s'appliquent
pas:

a) aux achats effectués par un État ou une entreprise publique,

b) aux subventions accordées par un État ou une entreprise publique,
notamment aux prêts, aux garanties et aux engagements consentis par

c) à une mesure déniant aux investisseurs de l'autre Partie contractante et
à leurs investissements les droits ou priviléges conférés aux peuples
autochtones du Canada ou

d) à un programme d'aide à l'étranger, actuel ou futur, visant à
promouvoir le développement économique, que ce soit aux termes d'un
accord bilatéral ou d'une entente multilatérale, comme l'Accord de
l'OCDE sur les crédits à l'exportation.

3. Les investissements effectués dans les industries culturelles échappent à
l'application des dispositions du présent accord.

ARTICLE VU

hÈmintatio



3. NotwitsduM ng parugraph 1 and 2, a Contracting Party =ay prevm a
ftansfer frOu*i fli equifalil, no-iciiaoyand gond faitji application of
its Iaws relatint ta:

(a) bankruptcy, insolvency or fthe protection of thec riglit of carcditor;

(b) laiung, trading or dealing in scurlfles;

(c) criminal or peial offeunses;

(d) reports of xmndfes of currncy or allier uaooetary instrumnts; or

(e) ensuring thec satlsâction of judgmnts in adjudicatory praccoedinga

4. Neldwe Contracting Party miay require its investorn to transfer, or ponalize ifs
linvesors fiat fail to transfcr, fhe reteras attribut able f0 lnvesbaeaif a t fe
territory of the other Cosfracting Party.

5. Paragraph 4 ùmii fot bc constru.ed ta prewwn a Coeîfxacting Party from
lrnpoelng any measure flirougl tie Oquifable, no-isumntoyad good f"i
appication ofits laws relaflng f0 tlie niaffers set oin u bparagraphs (a)
thucugh (e) of paragrapli 3.

AICLE X

1.If a Contracti Partyr or amv a2encv fimeof maies a iamnt to anv of ts



2. L'investisseur touché a le droit, en vertu des lois de la Partie contractante qui
effectue l'expropriation, de demander à un tribunal ou autre organe impartial
de la Partie contractante, de réviser son cas ainsi que l'évaluation de son
investissement ou de ses revenus, en confonnité avec les principes énoncés
dans le présent article.

ARTICLE IX

Transfert de earltaux

Chacune des Parties contractantes garantit à un investisseur de l'autre Partie
contractante le libre transfert de ses investissements et de ses revenus. Sans
restreindre la portée générale de ce qui précede, chacune des Parties
contractantes garantit aussi à l'investisseur le libre transfert:

a) des capitaux destinés au remboursement des emprunts se rapportant à
un investissement;

b) du produit de la liquidation totale ou partielle d'un investissement;

c) du salaire et de la rémunération dus à un citoyen de l'autre Partie
contractante qui a été autorisé à travailler sur le territoire de l'autre
Partie contractante relativement à un investissement;

d) d'une indemnité due à l'investisseur en vertu des articles VII ou VHI
du présent accord.

2. Les transferts sont effectués promptement dans la monnaie convetible utlis&
pour l'investissement initial ou dans toute monnaie convertible dont
conviennent l'investisseur et la Partie contractante en cause. Sauf entente
contraire avec l'investisseur, les transferts sont effectués au taux de change en
vigueur à la date du transfert.

3. Nonobstant les paragraphes 1 et 2, une Partie contractante peut empêcher un
transfert par l'application équitable, non discriminatoire et de bonne foi de ses
lois concernant :

a) la faillite, l'insolvabilité ou la protection des droits des créanciers,



2. NotWthstanding PaagiaPlls (1), (2) and (4) of Article IX, and without Urmiting
the. applicability of paragrapI (3) of Article IX, a Contracting Party may
prevent or bruit transfars by a financial institution to, or for the. benefit of, an
affibiate of or persan related to such institution or provider, tbrough the
equitable, non-discriminalory and good fait" application of niessures relatiuig to
maintenance of the safety, sountinesa, integrity or fiaca responsbility of
fInanclal institutions.

3. (a) Wbere an inveutor subrnits; a claim to arbitration umde Artice XIII,
and the. disputing Contracting Party in"oe paragraplis (1) or (2)
abov, the. tribunal establisheti purmiant to Article xiii uh.fl, at the.
request of that Contacting Party, s& a report in writfng froni thie
Contractfag Parties on tbissue of wbether and to what extan: the sud
paragrapha are a valid defence to theci of the. Javestor.. Tii.
tribunal may flot proceed pending receipt of a report under this Article.

(b) Putinant to a request recerved in accordance with subpsural 3(a),
the Contractlns Parties shall proceed in accordanoe witb Article XV, ta
prepore a written report, cither on the basf o! agreemrent foliowing
consultations, or by meaus of an arbiltrai pmnel. The. consultations shaU
b between die financial services authorities of thi. Contracting Parties.
The. report shall b. transmitted to thi. tribunal, and shall be binding on
the tribunal.

(c) VA=oe, witi 70 days of die referral by thi. tribunal, no request for the
establisbmet of a panel pursuant ta suiparagrapli 3(b) bas been made
and no repart bas been sucelved by tic tribunal, thi. tribunal may
procued tu decide the matter.

4. Punels for dispues on prudiential issues and odbcr tinmncial matters shauhbave
tc neoessay cxpertise relevant tD tic speclflc financial service in dispute.

5. Sub-paragrapli 3(b) of Article Il does flot apply fa respect of financial services.

ARTICLE XII

1.Except as se ont in tuis Article. notblnE in tbis Anreemesît shalt=lnv te



ARTICLE X

Subrontion

1 Si une Partie contractante ou l'un de ses organismes effectue un paiement à
l'un de ses investisseurs aux termes d'une garantie ou d'un contrat d'assurance
consenti par elle relativement à un investissement, l'autre Partie contractante
reconnait la validité de la subrogation, en faveur de cette Partie contractante ou
de son organisme, à tout droit ou titre détenu par l'investisseur.

2. Une Partie contractante ou l'un de ses organismes qui est subrogé aux droits
d'un investisseur conformément au paragraphe (1) du présent article jouit en
toutes circonstances des mimes droits que l'investisseur relativement à
l'invesrissement visé et aux revenus s'y rapportant. Les droits en question
peuvent être exercés par la Partie contractante ou l'organisme compétent de
celle-ci, ou par l'investisseur lorsque la Partie contractante ou l'organisme l'y
autorise.

ARICLE Xi

Investissement dans les serice finanelers

1. Aucune disposition du présent accord ne peut être interprétée comme
empêchant une Partie contractante d'adopter ou de maintenir des mesures
raisonnables pour des raisons prudentielles telles que :

a) la protection des investisseurs, des déposants, des participants aux
marchés financiers, des titulaires de police, des réclamants en vertu
d'une police ou des personnes envers lesquelles une institution
financière a des obligations fiduciaires;

E, de la solvabilit, de l'intégrité ou de la
des institutions flAnciêres

rité et de la stabilité du système financier

(2) et (4) de l'article IX, et sans limitation de
de l'article IX, une Partie contractante peut -

aferts effectués par une institution financière à
tution ou de ce prêteur ou à une personne liée
r, ou pour leur compte, par l'application
: de bonne foi de mesures propres à maintenir
rité ou la resnonsabilité financière des



5. If thec taxation authoritica of tlie Conumtiug Parties %ai 1a reacl dme joint
deUemiutmn apCciflcd in paragraptis (3) sud (4) witl" Mix nionth afterbeing sotified, thi nvestor nîay submnit ifs diaim for resolution nmdcr Article

ARTICLE XMi

Any disptet betwccn cma Coutractiug Party and an luvestor of thic oflierCantractlng Party, oelullng to a clam. ly dmlic vestor fliat a measure t.1w. or
ncf talen by tlie former Coutractîng Prty la in breacii of titis Agreement, andditthivor asud loss or dae y o uoor goutofthat breacli, &all, fa the extent possible, bc Settled aiuicably betwcmi thani.

2. If a dispute lias not basa settled amlcably wlfhin a period of six monthi ira.
thic date on whicli it was lnitiated, it nmay be subuitted by thi nvestor to
arbitratlon iu bcordtance wlth pmrgpk (4). For thec purpooua of tbis
paragrap, a dispute la consldmned to bc lit fiated wlisn fli lvestor of oneContracting Party bas delivessi notice i wrltlug ft/l dbe ar Coutractiqg Partyagingûw a autae not amb tlteo r Cotrg Pat ibeslcf of lis Agreement, and thit the investor lias lncurred lass or damage by

-eso of, or arising out of, that breacli.

3. An iuvestor iuay subriti a dispute as roerred ta lu paragrapli (1) ta arbitration
in accordance with prapap (4) only if.

(a) thi lvestor has consmted in writing ülietcf;

(b) fli nvestor lias walved ifs ightI to luitiate or continue any odlir
proceedings iu zrlullon to fthe fiasurd tht legd ta be iD breacli oftdus Agreemet before thic courts or tribunals of dlie Contracting Party
oucerned or in a dispute mffeeurt procedure of aay kind;

(c) if thec alat luvolves taxation, thliconiin qwiflsd in paragrapai 5
of Article XI have hem fidflfl-1 -'



b) la suite de la demande du tribunal aux termes de lalinéa 3a), les
Parties contractantes, conformément à l'article XV, préparent un
rapport écrit, soit en concluant une entente après s'tre consultées, soit
en s'adressant à un groupe spécial arbitral. Les consultations sont
menées entre les autorités chargées des services financiers pour les
Parties contractantes. Le rapport es transmis au tribunal et lie celui-ci.

c) Si, dans un délai de 70 jours après la demande du tribunal, aucune
demande d'institution d'un groupe spécial aux termes du paragraphe 3b)
n'est faite et aucun rapport n'est rçu, le tribunal peut trancher
l'affair.

4. Les groupes spéciaux chargés des différends sur des questions prudentielles et
sur d'autres questions financières doivent avoir l'expertise nécessaire pour
examiner le service financier faisant l'objet du différend.

5. L'alinéa 3b) de l'article I ne s'applique pas aux services financiers.

ARTICLE XH

Mesures fiscales

. Sauf ce que prévoit le présent article, aucune disposition du présent accord ne
s'applique à des mesures fiscales.

t de modifier les droits et obligations des
ne convention fiscale. En cas
ns du présent accord et celles d'une
le la convention fiscale s'appliquent dans la

plainte d'un investisseur selon laquelle
ractante contrevient à une entente conclue
central d'une Partie contractante et
etissement est considérée comme une
accord, à moins que les autorités fiscales
msemble à la conclusion, au plus tard six
man la plainte de l'investisseur, que la



(c) on international arbitiator or ad hoc arbitration tribunal establisied
under the Arbitration Rules of thi. United Nations Coemnission on
International Trade Law (UNCITRAL).

5. Eacii Contracting Party iiureby gvcs its unconditionai consent to the.
subinisuion of a dispute to international arbitration in accordance witii tii.
provisions of tbis Article.

6. (a) Mli. consent given under paragrapli (5), togedier witii etier tie. consent
given under pmragraph (3), or the consents givrai u.der paragraph (12),
"hi satisfy the. requirements for:

(1) writ«en consent of the. parties to a dispute for purpose of
Chapler I1 (Jurisdiction of the. Centre) of the ICSID Convention
and for purposes of the. Mddtional Faciliy Rutes; and

(Hl) an "agreemet in wniting" for purposes of Article Il of the.
United Nations Convention for the. Recognition and Enforcemet
of Foreign Arbitral Awards, don. at New York, June 10, 1958
("New York Convention").

(b) Any arbitration under this Article ubaIl be held in a 8w.t tiiat is a party
to the. New York Convention, and laim snbmitued to arbitration duai
b. oonsldered t0 aris, out of a commercial relationsiiip or transaction
for the. purposes of Article 1 of tiat Convention.

7. A tribunal established under dbu Article abali declde the. issues in dispute n
accordance wlth thia ApmSenet and applicable rules of international law.

S. A tribunal may order an itei mensure of protection to prssnve the. rigits of
a disputing party, or to usur tiai the. tribunal's jurisdlction is made fuliy
effective, includlng an order to preseave evidence in the possessio or control
0f a disputing psrty or to rotect the trlbunal's jurisdictlon. A tribunal miay
not order attac ment or eqjoin the application of the. mensure alleged to
constitute a breaih of tus AgreuuhnL For purposes of this paragrapli, an
order includes a recomniendation.

9. A tribunal niay award, separately or in conibination, only:



ARTICLE XII

Reglement des differends entre un investisseur
et la Partie enntractante d'ceMa

1. Tout différend entre une Partie contractante et un investisseur de l'autre Partie
contractante se rapportant à une plainte de l'investisseur selon laquelle une
mesure prise ou non prise par la première Partie contractante constitue une
violation du présent accord, et selon laquelle l'investisseur a subi des pertes ou
des dommages en raison de cette violation, est autant que possible réglé à
l'amiable.

2. Si le différend n'est pas réglé à l'amiable dans un délai de six mois, il peut
dtre soumis par l'investisseur à l'arbitrage en conformité avec le
paragraphe (4). Aux fins du présent paragraphe, un différend est présumé
prendre naissance lorsque l'investisseur d'une Partie contractante remet à
l'autre Partie contractante un avis écrit selon lequel une mesure prise par la
seconde Partie contractante, ou l'omission de cette dernière de prendre une
mesure, viole le présent accord, et selon lequel également l'investisseur a subi
une perte ou un préjudice en raison de cette violation.

3. Un investisseur peut, en conformité avec le paragraphe (4), soumettre à
l'arbitrage un différend visé au paragraphe (1), uniquement si les conditions
suivantes sont réunies:

a) l'investisseur a consenti par écrit à l'arbitrage;

b) l'investisseur a renoncé à son droit d'engager ou de continuer toute
autre procédure, relativement à la mesure prétendument contraire au
présent accord, devant les juridictions civiles ou administratives de la
Partie contractante en cause, ou un organe de règlement des différends;

c) si l'affaire se rapporte à des questions fiscales, les conditions prévues
au paragraphe (5) de l'article XII ont été remplies;

d) un maximum de trois années se sont écoulées à partir du jour où
l'investisseur a eu connaissance ou aurait dû avoir connaissance de la
prétendue violation et des pertes ou des dommages qu'elle lui a cause.

4. Le différend est, au choix de l'investisseur en cause, tranché selon l'une des



<) any award sdm11 be made to fthe affected eterprisc;

thefli consent to arbitration of both fthe investar snd dmi eiterprise
bm1le rcquired;

iii) boili the investor and enterprise mnuit waive any riglit fo, initiale
or continue any other proceedings in relation to fthe mmnure that
is alleged tc, bc in breacli of titis Agrenent before the courts or
tribunals of fthe Canfracting Party concend or li a dispute
sefflaumt proceu, of auy kind; and

(lv) thi nvestor nmay not make a cluim if more dm u = é year ham
clapsed froi fthc date on whlch flic etrprise firit acquired, or
should have firit acquired, knowledge of the aflegod breacli nd
knowledge fIat itlias incurred lois or damnage.

(b) otwihstndin su*araraph 12(a), where a disputing Contracting
Pauty lias deprived a disputlng invuat or of control Mfan enterprise, fthe
féflmâng sald not be requred:

(i) a consent fo arbiation by flic mnterprise, under 12(a)li>); sud

(il) a waiver from flie cuferpdise under 12(aXliii).



6. a) Le consentement donné au paragraphe (5), ainsi que le consentement
donné au paragraphe (3) ou ceux donnés au paragraphe (12) satisfont à
la nécessité:

i) d'un consentement écrit des parties à un différend aux fins du
chapitre Il (Compétence du Centre) de la Convention CIRDI et
aux fins du Règlement du mécanisme supplémentaire;

ii) d'une «convention écrite, aux fins de l'article Il de la
Convention des Nations Unies pour la reconnaissance et
l'exécution des sentences arbitrales étrangères, faite à New-York
le 10 juin 1958 (la «Convention de New-York»).

b) Tout arbitrage aux termes du présent article se déroule dans un État qui
est partie à la Convention de New-York, et les plaintes soumises à
l'arbitrage sont réputées, aux fins de l'article premier de ladite
Convention, découler d'une relation ou d'une opération de nature
commerciale.

7. Le tribunal constitué en vertu du présent article tranche les points en litige en
conformité avec le présent accord et avec les règles applicables du droit
international.

8. Le tribunal peut ordonner une mesure provisoire de protection visant à
préserver les droits d'une partie au différend ou à garantir le plein exercice de
la compétence du tribunal, et il.peut notamment rendre une ordonnance en vue
de préserver la preuve qui se trouve entre les mains d'une partie au différend
ou en vue de protéger la compétence du tribunal. Le tribunal ne peut
ordonner une saisie ni interdire l'application de la mesure dont on allègue
qu'elle constitue une violation du présent accord. Aux fins du présent
paragraphe, une ordonnance comprend une recommandation.

9. Le tribunal peut seulement ordonner, séparément ou simultanément:

a) le versement d'une indemnité et d'intéréts;

confornément aux règles pertinentes



4. If witiiin dt periods specified in parngraph (3) of this Article the. necessary
-poitinents bave not been made, cither Contracting Party miay, in the

absenc of any othe agreement, invite the. Presidmnt of the International Court
of Justice to make the Ii.cessury appointinents. If the. President is a natina of
either Contracting Party or ia o<berwise prevet.d frogu discharging the soid
finction, the. Vice-President shail be invited to nuake the nhcessary
appointmenta. If the. Vice-Preidmnt ia a national of either Contracting Party or
is prevented ftrom discharging the. sid functiou, the. Member of the.
international Court of Justice next in seniority, who la not a national of ethcr
Contracting Party, aiaf b. inviteti to moite the necoenury appointinents.

5. Tii. arbitral panel sbali deterinine ita own procedure. TIle arbitral panel &aoll
reacu ita decision by a majority Mf votes. Such deciaion salil be binding on
botii Contracting Parties. Unlesa otherwla. ogreed, tihe decWson Mf the. arbitral
ponel aoli b. reodered witiiin six months of tde appointnuent Mf the Chirmn
ina oordance with porogrophs (3) or (4) Mf this Article.

6. Eacii Coutracting Party aoll bear the co=t ofita own member Mf the ponde
and ofita repsemntaticn in the. arbitral proceedings; the. costa related to thi.
Chairinan and amy reniaining comas abol bc borne equally by dme Contracting
Parties, lIbe arbitral -ae may, iiowever, in its decisiou direct tiiat a higiier
proportion of costa aol b. borne by one of the. two Contracting Parties, and
thia award saal b. binding on botii Contmacting Parties.

7. lii. Coitracting Parties aboli, witiin 60 daya Mf the docision o! a panel, reodu
agreenent on the graniter le wblch to resolve their dispute. Such agreemnent
sali nornially imploment thre declalon Mf te panel. If die Ca.utracting Parties
(il to rendu agreement, lte Contracting Party bringing die dispute sali b.
entltled to opnsto or t0 suspenrd benelita of equivalent valu. to dios.

ARTICLE XVI

1 . Me Contracting Parti«eshbli, wltbia a two y.ar perlod after the entry' leto



iii) l'investisseur et l'entreprise doivent tous deux renoncer au droit
d'engager ou de continuer toute autre procédure, relativement à
la mesure prétendument contraire au présent accord, devant les
juridictions civiles ou administratives de la Partie contractante
en cause ou un organe de règlement des différends;

iv) l'investisseur ne peut déposer une plainte si plus de trois années
se sont écoulées depuis la date à laquelle l'entreprise a eu
connaissance, ou auraît dû avoir connisece, de la prétendue
violation et du préjudice qu'elle lui a causé.

b) Nonobstant l'alinéa 12a) lorsque la Partie contractante visée par le
différend a privé l'investsseur du contrôle de l'entreprise, les
conditions suivantes ne s'appliquent pas:

i) le consentement de lentreprise à l'arbitrage aux termes du sous-
alinéa 12a)ii);

ii) la renonciation de l'entreprise aux termes du sous-alinda 12a)iii).

ARTICLE XIV

Consultations et debange d'informations

L'une ou l'autre des Parties contractantes peut demander la tenue de
consultations quant à Pinterlprétaion ou à l'application du présent accord. L'autre
Pardie contractante exnine la demande avec compréhension. À la demande d'une
Partie contractante, des informations sont échangées sur les mesures de l'autre Parde
contractante qui sont susceptibles d'avoir un effet sur les nouveaux investissements,
sur les investissements actuels ou sur les revenus visés par le présent accord.

ARTICLE XV

DifrnsetelsriscnUuutrçaa

wwtes se rapportant à l'interprétation ou
atant que possible rWé à l'amiable au



3. Provided that snch measures are not applied in an arbitrazy or unjustilable
nmner, or do not constite a disgulsed restriction on internationial trade orinvestment, nothing in tbis Agreement shahl bc constrned to prevent aCoeitractlng Party froni adopting or maintalning measure, lncludingenviroomengal measurs

(a) necessary to enmure complance wlth laws and regulations that are notinconsistent with the provisions of tbis Agreement;

(b) neeSsar to prOtect human, a'nml or plant 11f. or health; or

(c) relating to the conservation of living or non-living etchaustible nattoral
resonroeL

ARTICLE Xvin

Each Contracting Party s1baU notify the other in writing of thie completion ofthie procedures required in its territory for the entry it force o! tbisAgreement. This Agreemieni shall enter into force on dlie date of the latter of



4. Si, dans les délais précisés au paragraphe (3) du présent article, les
nominations requises n'ont pas été faites, l'une ou l'autre des Parties
contractantes peut, en l'absence de toute autre entente, inviter le président de
la Cour internationale de Justice à procéder aux nominations. Si le président
est un ressortissant de l'une ou l'autre des Parties contractantes ou si, pour
quelque autre raison, il ne peut s'acquitter de cette fonction, le vice-président
est invité à procéder aux nominations. Si le vice-président est un ressortissant
de l'une ou l'autre des Parties contractantes ou s'il ne peut s'acquitter de cette
fonction, le membre de la Cour internationale de Justice qui a rang après lui et
qui n'est pas un ressortissant de l'une ou l'autre des Parties contractantes est
invité à procéder aux nominations.

5. Le groupe spécial arbitral établit lui-même sa procédure. Il rend sa décision à
la mauorité des voix. Cette décision lie les deux Parties contractantes. Sauf
entente contraire, la décision du groupe spécial arbitral est rendue dans un
délai de six mois à compter de la désignation du président conformément au
paragraphe (3) ou (4) du présent article.

6. Chacune des Parties contractantes supporte les frais du membre nommé par
elle au groupe spécial et les frais de sa représentation dans la procédure
arbitrale; les Partis contractantes partagent par moitié les frais relatifs au
président ainsi que les frais restants. Le groupe spécial arbitral peut toutefois,
dans sa décision, ordonner qu'un pourcentage plus élevé des frais soit supporté
par l'une des deux Parties contractantes, et cette ordonnance le les deux
Parties contractantes.

7. Dans un délai de 60 jours après la décision du groupe spécial, les Parties
contractantes doivent s'entendre sur la façon de régler leur différend.
L'entente doit en principe donner suite à la décision du groupe spécial. Si les
Parties contractantes ne parviennent pas à s'entendre, la Partie contractante quia soumis le différend à l'arbitrage a droit à une indemnité ou peut suspendre
des avantages d'une valeur équivalent à ceux accordés par le groupe spécial.

ARTICLE XVI



ANNEX

In accordance with Article rV, subparagraph 2(d), Canada resoeves the. right to
inake and maiatain exceptions ia the sectars or mlers listed below:

- social services (C. public law eforcemoent correctional services;
income security or insurance; social security or insurance; social
we1ftre; public educatias; public trainig; healtb and cbild car.);

- services inaay allier sectar.

- governmmat secuuities - as descrlbed ia SIC 8152;

- resid.acy requiroents for ownership of oceanfroat land;

* resaires unplementing the Northwest Territories and di. Yukoe OÙl
and Gas Accords.

2. Ia accordamn with Article IV, subpaanph 2(d), the. Republic of Ecuador
reserves the nght to mmii. and mauttala exceptions in dim sectors or mattera
flstd below:

- owaership of rai etat. (direct or indirect) wilhia 50 kuloineure of tiie
bordera; of Euadar, and wihl tmrtories designated as reserved area
midi as natiounal parks, as established by the competbot authorities of
the Goverament Mf die Republic of Ecuador.

3. For the purpos Mf tbis Annex, *SIC" mans, 'with respect to Canada, Standard
Industrial Classification numberm as se out la SCatitio Canada, SuwLdard
Induri Giiatimon, fourth edition, 1980.



2. Aucune disposition du présent accord n'a pour effet d'empêcher une Partie
contractante d'adopter, de conserver ou d'appliquer une mesure par ailleurs
compatible avec le présent accord et qu'elle juge opportune pour faire en sorte
que l'investissement sur son territoire tienne compte de préoccupations
envimonnementales.

3. À condition que de telles mesures ne soient pas appliquées de manière
arbitraire ou injustifiable, ou qu'elles ne constituent pas une restriction
déguisée des échanges internationaux ou de l'investissement, le présent accord
n'a pas pour effet d'empêcher une Partie contractante d'adopter ou de
maintenir des mesures, y compris des mesures de protection de
l'environnement :

a) nécessaires pour assurer l'observation de lois et de règlements qui ne
sont pas incompatibles avec les dispositions du présent accord,

b) nécessaires pour protéger la vie ou la santé des humains, des animaux
et des végétaux ou

C) nécessaires pour assurer la conservation des ressources naturelles
épuisables, vivantes ou non.

ARTICLE XVm

Entrée en igUeur

1. Chacune des Parties contractantes notifie à l'autre par écrit l'accomplissement
des formalités requises sur son territoire pour l'entrée en vigueur du présent
accord. Le présent accord entre en vigueur à la date de la dernière des deux
notifications.

2. Le présent accord demeure en vigueur jusqu'à ce que l'une des Parties
contractantes notifie par écrit à l'autre Partie contractante son intention de le
dénoncer. La dénonciation du présent accord prend effet un an après que
l'avis de dénonciation a été reçu par l'autre Partie contractante. En ce qui
concere les investissements effectués ou les nesures prises en vue
d'investissements avant la date de prise d'effet de la dénonciation du présent
accord, les dispositions des articles I à XVIl inclusivement du présent accord
demeurent en vigueur pendant une période de quinze ans.

autorisé à cet effet par leurs
I.

9 jour de 4P/ 1996,
met en espagnol, les trois versions faisant

Ler 
F.

Si Ire des Affaires





ANNEXE

Conformément à larticle IV, alinéa 2d), le Canada se réserve le droit d'dlablr
et de maintenir des exceptions dans les secteurs ou à l'égard des sujets
éiumà*i ci-aprs:

- lus services sociaux (c.-â-d. l'applicaio des lois de caactbve public,
les servces correctionnels, la sécurité ou la garantie du reveu, la
àicuritê sociale ou l'assurance sociale, le bîen4tre scia,
l'enseigniement public, la formation publique, la sat6 et l'aide à
l'enfanc);

- lus services founi dans hm autr secteur,

lud ls itesat -décrits au numéro 8152de la CI;

- les conditions de résidence applicables à la propriété de biens-fonds sur
le littotal;

- les mesuresdmse en omdoearrlatifs au prle et augaz
liant les Teritoires du Nord-Ouest et le Yukon.

2. Cofréetà l'article IV, alinéa 2d), la République de l'Éqluateur se
réserve le droit d'établir et de maintenir des exceptions dans les secteurs on à
l'égard des sujets 6num6rds ci-aprês:

- la PrpriétéW (directe on indirecte) de biens immnobiliers à moins de
-50 kilomètsres de la frontière de lqatuainsi que dans leu
terrtires désignés comme des mom réservées, tels des pares
nationaux, selon les autorité compétentes de la RépubiqueI de
l'quateur.

ý3. Aux fins de la présente annee, le sigle «CTJ. désigne, en ce qui concern le
Canada, les uméros de la Classification type des industries, tels qu'ils
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